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Arrêté n° ARS-BFC-DOSA-2026-106 constatant la caducité de la licence n° 54 renumérotée n° 58 # 000054 
de l’officine de pharmacie sise 22 avenue Jean Jaurès à Imphy (58160) 

 
 

La directrice générale 
de l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté 

 
 

VU le code de la santé publique, notamment l’article L. 5125-22 ; 
 
VU l’arrêté du préfet de la Nièvre du 20 juin 1942 autorisant l’exploitation d’une officine de pharmacie située à 
Imphy, licence n° 54 ; 

 
VU la décision ARS-BFC-SG-2025-067 portant délégation de signature de la directrice générale de l’agence 
régionale de santé de Bourgogne-Franche-Comté en date du 1er décembre 2025 ; 
 
VU le courrier électronique du 5 janvier 2026 du cabinet JURIS PHARMA Société d’Avocats, sis 6 rue de la 
Monnaie à Clamecy (58500), agissant pour le compte de Madame Véronique Chauvet, dernier pharmacien 
titulaire de l’officine sise 22 avenue Jean Jaurès à Imphy (58160), confirmant à la directrice générale de l’agence 
régionale de santé de Bourgogne-Franche-Comté que ladite officine a cessé définitivement son activité le 31 
décembre 2025 à minuit, 
 
Considérant les dispositions de l’article L. 5125-22 du code de la santé publique qui prévoient que « En cas de 
cessation définitive d'activité de l'officine, son titulaire, ou en cas de décès ses héritiers, déclare cette cessation 
auprès du directeur général de l'agence régionale de santé. […] Le directeur général de l'agence régionale de 
santé constate la caducité de la licence par arrêté » ; 
 
Considérant ainsi que l’officine de pharmacie sise 22 avenue Jean Jaurès à Imphy, exploitée sous le numéro de 
licence 54 renumérotée 58 # 000054, a cessé définitivement son activité le 31 décembre 2025 à minuit, 
 
 

A R R E T E  
 
 

Article 1er : La caducité de la licence n° 54 renumérotée 58 # 000054 de l’officine de pharmacie sise 22 avenue 
Jean Jaurès à Imphy (58160) est constatée. 
 
Article 2 : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours gracieux auprès de la directrice générale de l’agence 
régionale de santé de Bourgogne-Franche-Comté, d’un recours hiérarchique auprès du ministre en charge de la 
santé ou d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif de Dijon, sis 22 rue d’Assas à Dijon (21000), 
dans un délai de deux mois à compter de sa notification.  
A l’égard des tiers, ce délai court à compter de la publication au recueil des actes administratifs de la préfecture 
de la région Bourgogne-Franche-Comté.  
Le tribunal administratif peut être saisi via l’application Télérecours citoyens accessible par le site 
« www.telerecours.fr ». 
 
Article 3 : La directrice de l’organisation des soins et de l’autonomie de l’agence régionale de santé de 
Bourgogne-Franche-Comté est chargée de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes 
administratifs de la préfecture de la région Bourgogne-Franche-Comté.  
Il sera notifié à Madame Véronique Chauvet, dernier titulaire de l’officine de pharmacie sise 22 avenue Jean 
Jaurès à Imphy. 
 

Fait à Dijon, le 7 janvier 2026 
 

Pour la directrice générale, 
La directrice de l’organisation des 
soins et de l’autonomie, 
 
Signé 
 
 

Anne-Laure MOSER-MOULAA 
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Arrêté n° ARS-BFC-DOSA-2025-2590 

 
Autorisant le fonctionnement en Dispositif d’Accompagnement Médico-Educatif (DAME) 
Fédération APAJH Yonne Nord intégrant les places des instituts médico-éducatifs (IME) 

« Les Claires Années », « Le Mail » et du service d’éducation spéciale et de soins à domicile 
(SESSAD) 

 
FINESS ET : 89 000 036 7 

 
 

LA DIRECTRICE GENERALE DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE  
BOURGOGNE-FRANCHE-COMTE 

 
 
 

Vu le code de l’action sociale et des familles, notamment ses articles L.312-1, L.312-7-1, L.313-1 et suivants, 
L.313-12-2, D.312-0-1 et suivants, D.312-10 et suivants ;  

 

Vu le code de l’éducation, notamment ses articles L.351-1 et suivants, D.351-10-1 à D.351-10-3 ; 

 

VU le décret du 30 juillet 2025 portant nomination de Madame Mathilde MARMIER en qualité de directrice 
générale de l’agence régionale de santé (ARS) Bourgogne-Franche-Comté ; 

 

VU la circulaire n° DGCS/3B/DSS/1A/CNSA/DFO/2023/176 du 7 décembre 2023 relative à la mise en œuvre du 
plan de création de 50 000 nouvelles solutions et de transformation de l’offre médico-sociale à destination des 
personnes en situation de handicap 2024-2030, issu de la Conférence Nationale du Handicap 2023 ; 

 

VU l’arrêté n° ARSBFC/DG/2018-004 du 2 juillet 2018 du directeur général de l’ARS Bourgogne-Franche-Comté 
fixant la structuration du Projet Régional de Santé (PRS) de Bourgogne-Franche-Comté 2018-2028 ; 

 

VU l’arrêté du 31 octobre 2023 du directeur général de l’ARS Bourgogne-Franche-Comté portant adoption du 
schéma régional de santé 2023-2028 du PRS de Bourgogne-Franche-Comté 2018-2028 ;  

 

VU l’arrêté n° ARS-BFC-DOSA-2025-1198 du 11 juillet 2025 du directeur général de l’ARS Bourgogne-Franche-
Comté portant actualisation du PRogramme Interdépartemental d’ACcompagnement des handicaps et de la 
perte d’autonomie (PRIAC) de Bourgogne-Franche-Comté pour la période 2025-2029 ; 

 

VU l’arrêté n° 2016-DA-R-823 du 30 novembre 2016 portant renouvellement de l’autorisation délivrée à 
l’association Fédération des APAJH pour le fonctionnement du Service d’Education Spéciale et de Soins A 
Domicile (SESSAD) « Yonne Nord Sens » sis à SENS, à compter du 4 janvier 2017 ;  

 

VU la décision n° DEC-DA18-055 du 2 janvier 2019 autorisant l’association Fédération des APAJH à modifier la 
capacité du SESSAD Yonne Nord Sens ; 

 

VU l’arrêté n° ARSBFC/DA/2020-095 du 14 décembre 2020 autorisant l’association Fédération des APAJH à 
augmenter la capacité du service d’éducation spécialisée et de soins à domicile (SESSAD) Yonne Nord Sens 
de 8 places ;  

 

VU l’arrêté n° 2016-DA-R-804 du 30 novembre 2016 portant renouvellement de l’autorisation délivrée à 
l’association Fédération des APAJH pour le fonctionnement de l’Institut Médico-Educatif (IME) « Les Claires 
Années », à compter du 4 janvier 2017 ; 
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Autorisant le fonctionnement en Dispositif d’Accompagnement Médico-Educatif (DAME) Yonne Nord intégrant les places des instituts 
médico-éducatifs (IME) « Les Claires Années », « Le Mail » et du service d’éducation spéciale et de soins à domicile (SESSAD) 2 

VU l’arrêté n°2016-DA-R-805 du 30 novembre 2016 portant renouvellement de l’autorisation délivrée à 
l’association « Fédération des APAJH » pour le fonctionnement de l’IME « Le Mail » sis à Sens à compter du 4 
janvier 2017 ;  

 

VU la décision n° ARS-BFC-SG-2025-067 portant délégation de signature de la directrice générale de l’ARS 

Bourgogne-Franche-Comté à compter du 1er décembre 2025 ; 

 

CONSIDERANT aux termes de l’article L.312-7-1 que « Le fonctionnement en dispositif intégré consiste en 
une organisation des établissements et des services mentionnés au premier alinéa du présent article destinée 
à favoriser un parcours fluide et des modalités d'accompagnement diversifiées, modulables et évolutives en 
fonction des besoins des enfants, des adolescents et des jeunes adultes qu'ils accompagnent. Dans le cadre 
du dispositif, ces établissements et ces services proposent, directement ou en partenariat, l'ensemble des 
modalités d'accompagnement prévues au dernier alinéa du I de l'article L. 312-1. » ;  

 

CONSIDERANT que le fonctionnement en dispositif intégré permet de faciliter le parcours des personnes 
handicapées prises en charge par l’association en leur proposant des modalités d’accompagnement 
diversifiées, modulables et évolutives en fonction de leurs besoins ;  

 

CONSIDERANT la transformation de l’offre médico-sociale engagée par l’association Fédération des APAJH 
89 dès l’année 2024, notamment la transformation de dix places d’accueil de jour initialement installées au 
sein de l’IME du Mail au profit de 18 places de prestation en milieu ordinaire installées au sein du SESSAD 
Yonne Nord Sens ainsi que la transformation de vingt-cinq places d’hébergement complet pour créer vingt-
quatre places d’accueil de jour et une place d’hébergement temporaire au sein de l’IME Claires Années ; 

 

CONSIDERANT aux termes de l’article D.312-10-17 du Code de l’Action Sociale et des Familles (CASF) que 
les conditions selon lesquelles les établissements et services mentionnés au 2° du I de l’article L.312-1 
peuvent fonctionner en dispositifs intégrés sont définies par le cahier des charges figurant à l’annexe 2-12 du 
même code ;  

 

CONSIDERANT également l’extension d’une place au sein du SESSAD Yonne Nord Sens depuis le 1er 
septembre 2025 ;  

 

CONSIDERANT que GUERCHY est devenue une commune déléguée de la commune nouvelle 
VALVARILLON ; 

 

CONSIDERANT que les locaux du SESSAD Yonne Nord Sens sont situés à la même adresse géographique 
que l’IME du Mail 41 boulevard du Mail 89100 SENS ;  

 

ARRETE 

 

 

Article 1 

L’association Fédération des APAJH est autorisée pour un fonctionnement en dispositif intégré à compter du 
1er janvier 2026 sous la dénomination Dispositif d’Accompagnement Médico-Educatif (DAME) Fédération 
APAJH Yonne Nord intégrant les cinquante-sept places de l’IME Claires Années, les quarante-trois places de 
l’IME du Mail et les cinquante-cinq places du SESSAD Yonne Nord Sens. 

 

La capacité globale autorisée pour le DAME Fédération APAJH Yonne Nord est 155 de places à compter du 
1er janvier 2026. 

 

Article 2 

L’autorisation est délivrée à l’association Fédération APAJH pour le fonctionnement du DAME Fédération 
APAJH Yonne Nord comme suit.  
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Autorisant le fonctionnement en Dispositif d’Accompagnement Médico-Educatif (DAME) Yonne Nord intégrant les places des instituts 
médico-éducatifs (IME) « Les Claires Années », « Le Mail » et du service d’éducation spéciale et de soins à domicile (SESSAD) 3 

 

1) Entité juridique (organisme gestionnaire) :  

N° FINESS 75 005 091 6  

SIREN 784 579 682 

Raison sociale Fédération des APAJH 

Adresse 

Tour Maine Montparnasse 

33 avenue du Maine 

75755 PARIS Cedex 15 

Statut Juridique 61 – Association Loi 1901 Reconnue d’utilité publique  

 

 

2) Dispositif (établissement) : 

N° FINESS 89 000 036 7  

Dénomination 
Dispositif d’Accompagnement Médico-Educatif Fédération 
APAJH Yonne Nord 

Adresse site principal 
5 rue Tallot 

89 113 Valravillon 

 

Catégorie  Disciplines  Mode de fonctionnement  Catégorie de clientèle Places 

183 – IME 
844 – Tous projets 
éducatifs, pédagogiques et 
thérapeutiques  

11 – Hébergement complet 
internat 

117 – Déficience 
intellectuelle  

14 

16 – Prestation en milieu 
ordinaire 

55 

21 – Accueil de jour  85 

40 – Accueil temporaire 
avec hébergement 

1 

 

Article 3 :  

La capacité globale autorisée de 155 places est répartie sur deux sites géographiques. La répartition des 
places est donnée à titre indicatif, elles peuvent être ventilées différemment dans le respect de la capacité 
globale autorisée et, le cas échéant, selon les stipulations du CPOM visé à l’article L.313-12-2 du code de 
l’action sociale et des familles. 

S’agissant d’un dispositif, l’ensemble des places sont portées sur le site principal dans FINESS.  

 

- Site principal : 70 places  

N° FINESS 89 000 036 7  

Dénomination 
Dispositif d’Accompagnement Médico-Educatif Fédération 
APAJH Yonne Nord 

Adresse site principal 
5 rue Tallot 

89 113 Valravillon 

 

 

 

 

 

 

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2025-12-15-00023 - Arrêté n° ARS BFC DOSA 2025 2590 autorisant le fonctionnement en

Dispositif d'Accompagnement Médico-Educatif (DAME) Fédération APAJH Yonne Nord intégrant les places des instituts

médico-éducatifs (IME= "Les Claires Années", "Le Mail" et du services d'éducation spéciale et de soins à domicile (SESSAD)

9



Autorisant le fonctionnement en Dispositif d’Accompagnement Médico-Educatif (DAME) Yonne Nord intégrant les places des instituts 
médico-éducatifs (IME) « Les Claires Années », « Le Mail » et du service d’éducation spéciale et de soins à domicile (SESSAD) 4 

 

Catégorie  Disciplines  Mode de fonctionnement  Catégorie de clientèle Places 

183 – IME 
844 – Tous projets 
éducatifs, pédagogiques et 
thérapeutiques  

11 – Hébergement complet 
internat 

117 – Déficience 
intellectuelle  

14 

16 – Prestation en milieu 
ordinaire 

13 

21 – Accueil de jour  42 

40 – Accueil temporaire 
avec hébergement 

1 

 

- Site secondaire : 85 places  

N° FINESS 89 000 037 5 

Dénomination 
Dispositif d’Accompagnement Médico-Educatif Fédération 
APAJH Yonne Nord 

Adresse site principal 
39 boulevard du Mail 

89100 SENS 

 

Catégorie  Disciplines  Mode de fonctionnement  Catégorie de clientèle Places 

183 – IME 
844 – Tous projets 
éducatifs, pédagogiques et 
thérapeutiques  

16 – Prestation en milieu 
ordinaire 

117 – Déficience 
intellectuelle  

42 

21 – Accueil de jour  43 

 

 

Article 4 

Le numéro 89 000 795 8 du SESSAD Yonne Nord Sens est fermé dans FINESS. 

 

Article 5 

Conformément à l’article D-312-0-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles (CASF), aucune spécialisation 
n’exclut la prise en charge de personnes présentant des troubles associés à ceux qui font l’objet de la spécialité 
autorisée. 

 

Article 6 

Le DAME est autorisé, à l’égard des personnes accueillies, pour toute forme d’accueil et d’accompagnement 
prévus au dernier alinéa de l’article L.312-1-I du Code de l’Action Sociale et des Familles (CASF), dans le 
respect de la réglementation applicable à sa catégorie.  

 

Article 7 

La mise en œuvre de l'autorisation est assujettie aux conditions techniques minimales d'organisation et de 
fonctionnement mentionnées à l'article L.312-1 du Code de l'Action Sociale et des Familles ainsi qu’au cahier 
des charges définissant les conditions de fonctionnement en dispositif intégré mentionnées à l’annexe 2-12 du 
même code. 

 

Article 8 

La présente décision remplace les arrêtés n° 2016-DA-R-823, n°2016-DA-R-805, n°2016-DA-R-804, n° 
ARSBFC/DA/2020-095.  
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Autorisant le fonctionnement en Dispositif d’Accompagnement Médico-Educatif (DAME) Yonne Nord intégrant les places des instituts 
médico-éducatifs (IME) « Les Claires Années », « Le Mail » et du service d’éducation spéciale et de soins à domicile (SESSAD) 5 

 

 

Article 9 

La durée initiale de l'autorisation, fixée par l’arrêté n° l’arrêté n° 2016-DA-R-804 du 30 novembre 2016, est de 
15 ans, soit jusqu’au 3 janvier 2032. Le renouvellement de l’autorisation sera subordonné aux résultats des 
évaluations externes visées à l’article L.312-8 du code de l’action sociale et des familles, dans les conditions 
prévues à l’article L.313-5 du même code.  

 

Article 10 

En application des dispositions de l’article L.313-1 du code de l’action sociale et des familles : 

- Tout changement important dans l’activité, l’installation, l’organisation, la direction ou le fonctionnement 
de l’établissement par rapport aux caractéristiques prises en considération au niveau de l’autorisation 
devra être porté à la connaissance de l’ARS Bourgogne-Franche-Comté au moins deux mois avant sa 
mise en œuvre ; 

- Tout changement dans les modalités de contrôle direct ou indirect de la personne morale gestionnaire, 
se traduisant par l'exercice direct ou indirect d'un pouvoir prépondérant de décision ou de gestion par 
une nouvelle personne morale, doit être déclarée par cette dernière à l’ARS Bourgogne-Franche-Comté 
au moins deux mois avant sa mise en œuvre. 

L’autorisation ne peut être cédée sans l’accord de l’autorité compétente concernée. 

 

Article 11 

Le présent arrêté peut faire l’objet, dans les deux mois qui suivent sa notification : 

- d’un recours gracieux auprès de la directrice générale de l’ARS Bourgogne-Franche-Comté (2 place 
des savoirs 21000 DIJON). Le recours administratif adressé, dans le délai précité, interrompt le délai 
pour introduire un recours contentieux ; 

- d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de DIJON (22 rue d’Assas 21000 DIJON). 
Le tribunal administratif peut être saisi d’un recours déposé par voie dématérialisée via le site internet 
https://www.telerecours.fr/  

A l’égard des tiers, ces délais courent à compter de la date de publication du présent acte au recueil des actes 
administratifs de la préfecture de la région Bourgogne-Franche-Comté.  

 

Article 12 

La directrice de l’organisation des soins et de l’autonomie de l’ARS Bourgogne-Franche-Comté est chargée de 
l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région 
Bourgogne-Franche-Comté. 

 

Fait à Dijon, le 15 décembre 2025 

 

Pour la Directrice Générale, 
La Directrice de l’organisation des soins  
et de l’autonomie, 
 
 
 
 
 
 
Anne-Laure MOSER MOULAA  
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Arrêté n° ARS-BFC-DOSA-2025- 2592 

 
Portant extension de 3 places au sein de l’institut médico-éducatif (IME) géré par 

l’Etablissement Public Médico-Social du Tonnerrois 

 
FINESS ET 89 000 231 4 

 
 

LA DIRECTRICE GENERALE DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE  
BOURGOGNE-FRANCHE-COMTE 

 
 
 

Vu le code de l’action sociale et des familles, notamment ses articles L.312-1 et suivants, L.313-1, L.313-1-1 et 
suivants, D.312-0-1, D.312-10-1 à D.312-40 ;  

 

Vu le décret du 30 juillet 2025 portant nomination de Madame Mathilde MARMIER en qualité de directrice 
générale de l’agence régionale de santé (ARS) Bourgogne-Franche-Comté ; 

 

Vu l'instruction n° DREES/DMSI/DGCS/2018/155 du 27 juin 2018 relative à la mise en œuvre dans le fichier 
national des établissements sanitaires et sociaux (FINESS) de la nouvelle nomenclature des établissements et 
services sociaux et médico-sociaux (ESSMS) accompagnant des personnes handicapées ou malades 
chroniques ; 

 

Vu la circulaire n° DGCS/3B/DSS/1A/CNSA/DFO/2023/176 du 7 décembre 2023 relative à la mise en œuvre du 
plan de création de 50 000 nouvelles solutions et de transformation de l’offre médico-sociale à destination des 
personnes en situation de handicap 2024-2030, issu de la conférence nationale du handicap 2023 ; 

 

Vu l’arrêté n° ARSBFC/DG/2018-004 du 2 juillet 2018 du directeur général de l’ARS Bourgogne-Franche-Comté 
fixant la structuration du Projet Régional de Santé (PRS) de Bourgogne-Franche-Comté 2018-2028 ; 

 

Vu l’arrêté du 31 octobre 2023 du directeur général de l’ARS Bourgogne-Franche-Comté portant adoption du 
schéma régional de santé 2023-2028 du PRS de Bourgogne-Franche-Comté 2018-2028 ;  

 

Vu l’arrêté n° ARS-BFC-DOSA-2025-1198 du 11 juillet 2025 du directeur général de l’ARS Bourgogne-Franche-
Comté portant actualisation du programme interdépartemental d’accompagnement des handicaps et de la perte 
d’autonomie (PRIAC) de Bourgogne-Franche-Comté pour la période 2025-2029 ; 

 

Vu l’arrêté n° 2016-DA-R-810 du 30 novembre 2016 portant renouvellement de l’autorisation délivrée à l’EPMS 
du Tonnerrois pour le fonctionnement de l’institut médico-éducatif (IME) sis à TONNERRE, à compter du 
4 janvier 2017 ;  

 

Vu l’avenant 2025 au contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens (CPOM) conclu entre l’ARS Bourgogne-
Franche-Comté et l’EPMS du Tonnerrois pour la période du 1er janvier 2019 au 31 décembre 2023 ;   

 

Vu la décision n° ARS-BFC-SG-2025-057 portant délégation de signature de la directrice générale de l’ARS 

Bourgogne-Franche-Comté à compter du 1er octobre 2025 ; 

 

Considérant le cadre réglementaire actuel, notamment la nomenclature FINESS applicable aux 
établissements et services médico-sociaux accompagnant des personnes handicapées ;  

 

Considérant l’extension de 3 places inscrite au PRIAC Bourgogne-Franche-Comté ;   
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Arrêté portant extension de 3 places au sein de l’institut médico-éducatif (IME) géré par l’Etablissement Public Médico-Social du 
Tonnerrois 2 

Considérant le courriel de l’EPMS du Tonnerrois confirmant la mise en place de ces places dès le 1er janvier 
2025 ;  

 

Considérant que cette opération entre dans le cadre du plan de déploiement de 50 000 nouvelles solutions 
de la conférence nationale du handicap 2023 ;  

 

 

ARRETE 

 

 

Article 1 

L’autorisation, délivrée à l’EPMS du Tonnerrois pour le fonctionnement de l’IME du Tonnerrois, est modifiée 
comme suit au 1er janvier 2025 :  

- Extension de 3 places en hébergement complet pour personnes présentant des troubles du spectre 
de l’autisme.  

A cette date, la capacité globale autorisée est portée à 78 places.  

 

Article 2 

L’établissement est répertorié dans le fichier national des établissements sanitaires et sociaux (FINESS) selon 
les caractéristiques suivantes.  

 

1) Entité juridique (organisme gestionnaire) :  

N° FINESS 89 000 068 0 

SIREN 268 906 690 

Raison sociale Etablissement public médico-sociale du Tonnerrois 

Adresse 
2 Route des Brions  

89700 TONNERRE 

Statut Juridique 21 – Etablissement social ou médico-social communal 

 

2) Etablissement : la capacité globale autorisée est de 78 places 

N° FINESS 89 000 231 4 

Dénomination Institut Médico-Educatif (IME) du Tonnerrois 

Adresse site principal 
2 Route des Brions  

89700 TONNERRE 

 

Catégorie  Discipline Mode de fonctionnement Catégorie de clientèle Places 

183 – IME 

842 – Préparation à la vie 
professionnelle  

11 – Hébergement complet 
internat   

117 – Déficience 
intellectuelle 

22 

11 – Hébergement complet 
internat   

437 – Troubles du 
spectre de l’autisme 

10 

 

21 – Accueil de jour (sans 
distinction entre semi-internat 
et externat) 

117 – Déficience 
intellectuelle 

22 

844 – Tous projets 
éducatifs, pédagogiques et 
thérapeutiques  

11 – Hébergement complet 
internat   

117 – Déficience 
intellectuelle  

11 

21 – Accueil de jour (sans 
distinction entre semi-internat 
et externat) 

117 – Déficience 
intellectuelle 

10 

21 – Accueil de jour (sans 
distinction entre semi-internat 
et externat) 

437 – Troubles du 
spectre de l’autisme 

3 
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Arrêté portant extension de 3 places au sein de l’institut médico-éducatif (IME) géré par l’Etablissement Public Médico-Social du 
Tonnerrois 3 

Article 3 

Aucune spécialisation n’exclut la prise en charge personnes présentant des troubles associés à ceux qui font 
l’objet de la spécialité autorisée. 

 

Article 4 

La capacité d'hébergement complet est appréciée par référence à la capacité d'accueil simultanée et non par 
rapport au nombre de lits installés. 

 

Article 5 

La mise en œuvre de l'autorisation est assujettie aux conditions techniques minimales d'organisation et de 
fonctionnement mentionnées à l'article L.312-1 du code de l'action sociale et des familles. 

 

Article 6 

La présente décision remplace l’arrêté n° 2016-DA-R-810. 

 

Article 7 

La durée initiale de l'autorisation fixée par l’arrêté n°2016-DA-R-810 est de 15 ans, soit jusqu’au 3 janvier 2032. 
Le renouvellement de l’autorisation sera subordonné aux résultats des évaluations externes visées à l’article 
L.312-8 du code de l’action sociale et des familles, dans les conditions prévues à l’article L.313-5 du même 
code.  

 

Article 8 

En application des dispositions de l’article L.313-1 du code de l’action sociale et des familles : 
- tout changement important dans l’activité, l’installation, l’organisation, la direction ou le fonctionnement 

de l’établissement par rapport aux caractéristiques prises en considération au niveau de l’autorisation 
devra être porté à la connaissance de l’ARS Bourgogne-Franche-Comté au moins deux mois avant sa 
mise en œuvre ; 

- tout changement dans les modalités de contrôle direct ou indirect de la personne morale gestionnaire, 
se traduisant par l'exercice direct ou indirect d'un pouvoir prépondérant de décision ou de gestion par 
une nouvelle personne morale, doit être déclarée par cette dernière à l’ARS Bourgogne-Franche-Comté 
au moins deux mois avant sa mise en œuvre. 

L’autorisation ne peut être cédée sans l’accord de l’autorité compétente concernée. 
 

Article 9 

Le présent arrêté peut faire l’objet, dans les deux mois qui suivent sa notification : 

- d’un recours gracieux auprès de la directrice générale de l’ARS Bourgogne-Franche-Comté (2 place 
des savoirs 21000 DIJON). Le recours administratif adressé, dans le délai précité, interrompt le délai 
pour introduire un recours contentieux ; 

- d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de DIJON (22 rue d’Assas 21000 DIJON). 
Le tribunal administratif peut être saisi d’un recours déposé par voie dématérialisée via le site internet 
https://www.telerecours.fr/  

A l’égard des tiers, ces délais courent à compter de la date de publication du présent acte au recueil des actes 
administratifs de la préfecture de la région Bourgogne-Franche-Comté.  

 

Article 10 

La directrice de l’organisation des soins et de l’autonomie de l’ARS Bourgogne-Franche-Comté est chargée de 
l’exécution du présent arrêté qui sera publié sous forme électronique au recueil des actes administratifs de la 
préfecture de la région Bourgogne-Franche-Comté. 

Fait à Dijon, le  

 

Pour la directrice générale, 
La directrice de l’organisation des soins  
et de l’autonomie, 
 
 
 
 
 
Anne-Laure MOSER MOULAA  
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Arrêté n° ARS-BFC-DOSA-2025-2759 

 
Autorisant le fonctionnement en Dispositif d’Accompagnement Médico-Educatif (DAME) de 
l’Institut Médico Educatif (IME) « Les Fontenottes » géré par l’Association Reconnaissances 

  

 

 

FINESS ET : 89 000 035 9 
 
 

LA DIRECTRICE GENERALE DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 
BOURGOGNE-FRANCHE-COMTE 

 
 
 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles, notamment ses articles L.312-1 et suivants, L.313-1, L.313-1-1 
et suivants, D.312-0-1 et suivants, D.312-10-1, D.312-11 à D.312-40, D.312-55 à D.312-58 ; 

 
VU le décret du 30 juillet 2025 portant nomination de Madame Mathilde MARMIER en qualité de directrice 
générale de l’agence régionale de santé (ARS) Bourgogne-Franche-Comté ; 

 
VU l’arrêté n° ARSBFC/DG/2018-004 du 2 juillet 2018 du directeur général de l’ARS Bourgogne-Franche-Comté 
fixant la structuration du Projet Régional de Santé (PRS) de Bourgogne-Franche-Comté 2018-2028 ; 

 
VU l’arrêté du 31 octobre 2023 du directeur général de l’ARS Bourgogne-Franche-Comté portant adoption du 
schéma régional de santé 2023-2028 du PRS de Bourgogne-Franche-Comté 2018-2028 ; 

 
VU l’arrêté n° ARS-BFC-DOSA-2025-1198 du 11 juillet 2025 du directeur général de l’ARS Bourgogne-Franche- 
Comté portant actualisation du PRogramme Interdépartemental d’ACcompagnement des handicaps et de la 
perte d’autonomie (PRIAC) de Bourgogne-Franche-Comté pour la période 2025-2029 ; 

 
VU l’arrêté n°2016-DA-R-803 du 30 novembre 2016 portant renouvellement de l’autorisation délivrée à 
l’association Française de pédagogie curative pour le fonctionnement de l’Institut Médico-Educatif (IME) « Les 
Fontenottes » sis à Saint-Julien-De-Sault, à compter du 4 janvier 2017 ; 

 
VU la décision n° DA17-044 du 21 juillet 2017 autorisant le transfert de l’autorisation de l’IME « Les Fontenottes », 
géré par l’association Française de pédagogie curative, au profit de l’association Reconnaissances ; 

 
VU l’arrêté n°ARS-BFC-DOSA-2024-098 du 30 janvier 2024 portant transformation de l’offre médico-sociale au 
sein de l’Institut Médico-Educatif (IME) « Les Fontenottes » géré par l’association Reconnaissances ; 

 
VU le Contrat Pluriannuel d’Objectifs et de Moyens (CPOM) conclu entre l’ARS Bourgogne-Franche-Comté et 
l’association Reconnaissances pour la période du 1er janvier 2023 au 31 décembre 2027 ; 

 
VU la décision n° ARS-BFC-SG-2025-067 portant délégation de signature de la directrice générale de l’ARS 

Bourgogne-Franche-Comté à compter du 1er décembre 2025 ; 

 
CONSIDERANT que le fonctionnement en Dispositif d’Accompagnement Médico-Educatif (DAME) intégrant 
les places de l’IME « Les Fontenottes » permet de faciliter le parcours des personnes handicapées prises en 
charge par l’association en leur proposant des modalités d’accompagnement diversifiées, modulables et 
évolutives en fonction de leurs besoins ; 

 
CONSIDERANT la demande de l’association Reconnaissances afin que l’ensemble des places de l’IME « Les 
Fontenottes » soient regroupées sur un seul site à Saint-Julien-du-Sault ; 
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Arrêté autorisant le fonctionnement en Dispositif d’Accompagnement Médico-Educatif (DAME) pour l’Institut Médico-Educatif (IME) « Les 
Fontenottes » géré par l’association Reconnaissances 2 

 

CONSIDERANT l’article L.312-7-1 du Code de l’Action Sociale et des Familles (CASF) dispose que « les 
établissements et services médico-sociaux mentionnés au 2° du I de l’article L.312-1 peuvent fonctionner en 
dispositif intégré pour accompagner des enfants, des adolescents et des jeunes adultes handicapés ou 
présentant des difficultés d’adaptation » ; 

 
CONSIDERANT aux termes de l’article L.312-7-1 que « Le fonctionnement en dispositif intégré consiste en 
une organisation des établissements et des services mentionnés au premier alinéa du présent article destinée 
à favoriser un parcours fluide et des modalités d'accompagnement diversifiées, modulables et évolutives en 
fonction des besoins des enfants, des adolescents et des jeunes adultes qu'ils accompagnent. Dans le cadre 
du dispositif, ces établissements et ces services proposent, directement ou en partenariat, l'ensemble des 
modalités d'accompagnement prévues au dernier alinéa du I de l'article L. 312-1. » ; 

 
ARRETE 

 

 
Article 1 

 
L’IME « Les Fontenottes » est autorisée à fonctionner en Dispositif d’Accompagnement Médico-Educatif 
(DAME) pour les personnes présentant une déficience intellectuelle et des troubles du spectre de l’autisme, 
porté par l’association Reconnaissances à compter du 1er janvier 2026. 

La capacité globale autorisée du DAME « Les Fontenottes » est 56 places. 

Article 2 

Le DAME « Les Fontenottes » est répertorié dans le Fichier National des Etablissements Sanitaires et Sociaux 
(FINESS) selon les caractéristiques suivantes : 

 
1) Entité juridique (organisme gestionnaire) : 

 

N° FINESS 03 000 780 1  

SIREN 829787746  

Raison sociale Reconnaissances 

 
Adresse 

CHT de Ruzières 

LD Ruzières 

03 160 Bourbon l’Archambault 

Statut Juridique 60 – Association Loi 1901 non reconnue d’utilité publique 

 
 

 
2) Dispositif (établissement) : 

 

N° FINESS 89 000 035 9 

Dénomination 
Dispositif d’Accompagnement Médico-Educatif « Les 
Fontenottes » 

Adresse site principal 
5 rue du four 

89330 Saint-Julien-du-Sault 
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Arrêté autorisant le fonctionnement en Dispositif d’Accompagnement Médico-Educatif (DAME) pour l’Institut Médico-Educatif (IME) « Les 
Fontenottes » géré par l’association Reconnaissances 3 

 

 

Catégorie Disciplines Mode de fonctionnement Catégorie de clientèle Places 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
183 – IME 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
841 – Accompagnement 
dans l’acquisition de 
l’autonomie et la 
scolarisation 

 
11 – Hébergement complet 
internat 

117 – Déficience 
intellectuelle 

 
22 

437- Troubles du 
spectre de l’autisme 

 
4 

 
 

 
16 – Prestation en milieu 
ordinaire 

 
117- Déficience 
intellectuelle 

 
5 

 
437- Troubles du 
spectre de l’autisme 

 
3 

 
 

 
21 – Accueil de jour (sans 
distinction entre externat et 
semi-internat) 

 
117- Déficience 
intellectuelle 

 
13 

 
437- Troubles du 
spectre de l’autisme 

 
7 

 
 

 
40 – Accueil temporaire 
avec hébergement 

 
117- Déficience 
intellectuelle 

 
1 

 
437- Troubles du 
spectre de l’autisme 

 
1 

 
Article 3 

Conformément à l’article D-312-0-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles (CASF), aucune spécialisation 
n’exclut la prise en charge de personnes présentant des troubles associés à ceux qui font l’objet de la spécialité 
autorisée. 

 
Article 4  

Le DAME est autorisé, à l’égard des personnes accueillies, pour toute forme d’accueil et d’accompagnement 
prévus au dernier alinéa de l’article L.312-1-I du Code de l’Action Sociale et des Familles (CASF), dans le 
respect de la réglementation applicable à sa catégorie. 

 
Article 6 

La mise en œuvre de l'autorisation est assujettie aux conditions techniques minimales d'organisation et de 
fonctionnement mentionnées à l'article L.312-1 du Code de l'Action Sociale et des Familles ainsi qu’au cahier 
des charges définissant les conditions de fonctionnement en dispositif intégré mentionnées à l’annexe 2-12 du 
même code. 

 
Article 7 

La présente décision remplace les arrêtés, n° n°2016-DA-R-803 et l’arrêté n°ARS-BFC-DOSA-2024-098. 
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Arrêté autorisant le fonctionnement en Dispositif d’Accompagnement Médico-Educatif (DAME) pour l’Institut Médico-Educatif (IME) « Les 
Fontenottes » géré par l’association Reconnaissances 4 

 

Article 6 

La durée initiale de l'autorisation, fixée par l’arrêté n° l’arrêté n° 2016-DA-R-803 du 30 novembre 2016, est de 
15 ans, soit jusqu’au 3 janvier 2032. Le renouvellement de l’autorisation sera subordonné aux résultats des 
évaluations externes visées à l’article L.312-8 du code de l’action sociale et des familles, dans les conditions 
prévues à l’article L.313-5 du même code. 

 
Article 7 

En application des dispositions de l’article L.313-1 du code de l’action sociale et des familles : 

- Tout changement important dans l’activité, l’installation, l’organisation, la direction ou le fonctionnement 
de l’établissement par rapport aux caractéristiques prises en considération au niveau de l’autorisation 
devra être porté à la connaissance de l’ARS Bourgogne-Franche-Comté au moins deux mois avant sa 
mise en œuvre ; 

- Tout changement dans les modalités de contrôle direct ou indirect de la personne morale gestionnaire, 
se traduisant par l'exercice direct ou indirect d'un pouvoir prépondérant de décision ou de gestion par 
une nouvelle personne morale, doit être déclarée par cette dernière à l’ARS Bourgogne-Franche-Comté 
au moins deux mois avant sa mise en œuvre. 

L’autorisation ne peut être cédée sans l’accord de l’autorité compétente concernée. 

 
Article 8 

Le présent arrêté peut faire l’objet, dans les deux mois qui suivent sa notification : 

- d’un recours gracieux auprès de la directrice générale de l’ARS Bourgogne-Franche-Comté (2 place 
des savoirs 21000 DIJON). Le recours administratif adressé, dans le délai précité, interrompt le délai 
pour introduire un recours contentieux ; 

- d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de DIJON (22 rue d’Assas 21000 DIJON). 
Le tribunal administratif peut être saisi d’un recours déposé par voie dématérialisée via le site internet 
https://www.telerecours.fr/ 

A l’égard des tiers, ces délais courent à compter de la date de publication du présent acte au recueil des actes 
administratifs de la préfecture de la région Bourgogne-Franche-Comté. 

 
Article 9 

La directrice de l’organisation des soins et de l’autonomie de l’ARS Bourgogne-Franche-Comté est chargée de 
l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région 
Bourgogne-Franche-Comté. 

 
Fait à Dijon, le 15 décembre 2025 

 
 

Pour la Directrice Générale, 
La Directrice de l’organisation des soins 
et de l’autonomie, 

 
 
 
 
 
 

Anne-Laure MOSER MOULAA 
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Arrêté n° ARS-BFC-DOSA-2025-2250 
 

Portant extension de deux places au sein de la Maison d’Accueil Spécialisée (MAS) 
la Maison du Bois Joli gérée par l’association ADEF Résidences 

N° FINESS : 39 000 614 6 
 
 

LA DIRECTRICE GENERALE DE L'AGENCE REGIONALE DE SANTÉ 
BOURGOGNE-FRANCHE-COMTE 

 
 

Vu le code de l’action sociale et des familles, notamment ses articles L.312-1, L.313-1, L.313-1-1 et suivants, 
R.344-1 à R.344-2, D.344-5-1 et suivants ;  

 

Vu le décret du 30 juillet 2025 portant nomination de Madame Mathilde MARMIER en qualité de directrice 
générale de l’Agence Régionale de Santé (ARS) de Bourgogne-Franche-Comté ; 

 

Vu la circulaire ° DGCS/3B/DSS/1A/CNSA/DFO/2023/176 du 7 décembre 2023 relative à la mise en œuvre du 
plan de création de 50 000 nouvelles solutions et de transformation de l’offre médico-sociale à destination des 
personnes en situation de handicap 2024-2030, issu de la conférence nationale du handicap 2023 ; 

 

Vu l’arrêté n° ARSBFC/DG/2018-004 du 2 juillet 2018 du directeur général de l’ARS fixant la structuration du 
Projet Régional de Santé (PRS) de Bourgogne-Franche-Comté 2018-2028 ; 

 

Vu l’arrêté du 31 octobre 2023 du directeur général de l’ARS portant adoption du schéma régional de santé 
2023-2028 du projet régional de santé de la région Bourgogne-Franche-Comté 2018-2028 ;  

 

Vu l’arrêté n° ARS-BFC-DOSA-2024-859 du 4 juin 2024 du directeur général de l’ARS portant actualisation du 
PRogramme Interdépartemental d'ACcompagnement des handicaps et de la perte d'autonomie (PRIAC) 
Bourgogne-Franche-Comté pour la période 2024-2028 ; 

 

Vu l’arrêté n° ARSBFC-DA-2023-087 du 6 décembre 2023 portant renouvellement de l’autorisation délivrée à 
l’association ADEF Résidences pour le fonctionnement de la maison d’accueil spécialisée (MAS) la Maison du 
Bois Joli, à compter du 21 juillet 2023 ;  

 

Vu le Contrat Pluriannuel d’Objectifs et de Moyens (CPOM) conclu entre l’ARS Bourgogne-Franche-Comté et 
l’association ADEF Résidences pour la période du 1er janvier 2024 au 31 décembre 2028 ;  

 

Vu la décision n° ARS-BFC-SG-2025-057 portant délégation de signature de la directrice générale de l’ARS 
Bourgogne-Franche-Comté à compter du 1er octobre 2025 ; 

 

Considérant le dossier déposé par l’association ADEF Résidence en vue de créer des places 
supplémentaires au sein de la MAS la Maison du Bois Joli ; 

 

Considérant le courriel du 22 juillet 2024 de l’association ADEF Résidences informant de la possible 
installation d’une place supplémentaire en hébergement dès le 1er décembre 2024 ;  
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Considérant que ces opérations entrent dans le cadre de la dotation globale de fonctionnement reconductible 
allouée à l’association ADEF Résidences au titre des établissements et services sous contrat, financés par 
l’assurance maladie ;  

 

 

ARRÊTE 

 

 

Article 1 : 

L’autorisation délivrée à l’association ADEF Résidences pour le fonctionnement de la MAS la Maison du Bois 
Joli est modifiée comme suit : 

- extension d’une place d’hébergement complet à compter du 1er décembre 2024 ;  

 

A cette date, la capacité globale autorisée est portée à 24 places.  

 

Article 2 : 

L’établissement est répertorié comme suit dans le fichier national des établissements sanitaires et sociaux 
(FINESS).  
 
1°) Entité juridique :  

N° FINESS 94 000 408 8 

SIREN 323 649 525 

Raison sociale ADEF RESIDENCES 

Adresse 
19-21 Rue Baudin 
94200 IVRY SUR SEINE 

Statut Juridique 60 – association Loi 1901 non RUP 

 
 
2°) Etablissement : la capacité globale autorisée est de 24 places. 

N° FINESS 39 000 614 6 

Dénomination Maison d’accueil spécialisée (MAS) la Maison du Bois Joli 

Adresse 
1 avenue Louis Paget 
39400 HAUTS-DE-BIENNE 

 

 

Catégorie Disciplines Modes de fonctionnement Catégories de clientèle Places 

255 – MAS 

964 – Accueil et 
accompagnement 
spécialisé pour personnes 
handicapées 

11 – Hébergement complet 
internat  

500 – Polyhandicap 

20 

16 – Prestation en milieu 
ordinaire 

1 

21 – Accueil de jour (sans 
distinction entre semi-
internat et externat) 

2 

45 – Accueil temporaire 
avec et sans hébergement 

1 
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Article 3 :  

L’autorisation est assujettie aux conditions techniques minimales d'organisation et de fonctionnement 
mentionnées à l’article L.312-1 II du code de l'action sociale et des familles. 

 
Article 4 :  

Aucune spécialisation n'exclut la prise en charge de personnes présentant des troubles associés à ceux qui 
font l'objet de la spécialité autorisée. 
 
Article 5 :  

Le présent arrêté remplace l’arrêté n° ARSBFC-DA-2023-087. 

 

Article 6 :  

La durée initiale de l'autorisation fixée par l’arrêté n° ARSBFC-DA-2023-087 est de 15 ans, soit jusqu’au 21 
juillet 2038. A l’issue de cette période, le renouvellement de l’autorisation sera subordonné aux résultats des 
évaluations visées à l’article L.312-8 du code de l’action sociale et des familles, dans les conditions prévues à 
l’article L.313-5 du même code.  

 

Article 7 : 

En application des dispositions de l’article L.313-1 du code de l’action sociale et des familles : 

- tout changement important dans l’activité, l’installation, l’organisation, la direction ou le fonctionnement 
de l’établissement par rapport aux caractéristiques prises en considération au niveau de l’autorisation 
devra être porté à la connaissance de l’ARS Bourgogne-Franche-Comté au moins deux mois avant 
sa mise en œuvre ; 

- tout changement dans les modalités de contrôle direct ou indirect de la personne morale gestionnaire, 
se traduisant par l'exercice direct ou indirect d'un pouvoir prépondérant de décision ou de gestion par 
une nouvelle personne morale, doit être déclarée par cette dernière à l’ARS Bourgogne-Franche-
Comté au moins deux mois avant sa mise en œuvre. 

L’autorisation ne peut être cédée sans l’accord de l’autorité compétente. 

 

Article 8 : 

Le présent arrêté peut faire l’objet, dans les deux mois qui suivent sa notification : 

- d’un recours gracieux auprès de la directrice générale de l’ARS Bourgogne-Franche-Comté (2 place 
des savoirs 21000 DIJON). Le recours administratif adressé, dans le délai précité, interrompt le délai 
pour introduire un recours contentieux ; 

- d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de DIJON (22 rue d’Assas 21000 DIJON). 
Le tribunal administratif peut être saisi d’un recours dématérialisé déposé via le site internet 
https://www.telerecours.fr/.  

A l’égard des tiers, ces délais courent à compter de la date de publication du présent acte au recueil des actes 
administratifs de la préfecture de la région Bourgogne-Franche-Comté.  

 

Article 8 : 

La directrice de l’organisation des soins et de l’autonomie de l’ARS Bourgogne-Franche-Comté est chargée de 
l’exécution du présent arrêté qui sera publié sous forme électronique au recueil des actes administratifs de la 
préfecture de la région Bourgogne-Franche-Comté. 

 

 Fait à Dijon, le 27 octobre 2025 
 
 

Pour la directrice générale, 
La directrice de l’organisation des soins  
et de l’autonomie, 

 
 
 
 
 
 
 

Anne-Laure MOSER MOULAA 
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Arrêté n° ARS-BFC-DOSA-2025-2334 

 
Portant transfert de l’autorisation délivrée pour le fonctionnement du service de 

soins infirmiers à domicile (SSIAD) de l’EHPAD centre gérontologique Bellevaux à 
BESANÇON par suite de la fusion absorption du centre de long séjour Bellevaux par 

le centre hospitalier universitaire Besançon Franche-Comté 

FINESS 25 000 597 2 
 
 

LA DIRECTRICE GENERALE DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE  
BOURGOGNE-FRANCHE-COMTE 

 
 
 
Vu la loi n° 2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, notamment son 
article 44 ;  
 
Vu le code de l’action sociale et des familles, notamment ses articles L.312-1 et suivants, L.313-1, L.313-1-1 et 
suivants, D.312-7-1 ; 

 

Vu le décret du 30 juillet 2025 portant nomination de Madame Mathilde MARMIER en qualité de directrice de 
l’agence régionale de santé (ARS) Bourgogne-Franche-Comté ; 

 

Vu l’arrêté n° ARSBFC/DG/2018-004 du directeur général de l’ARS du 2 juillet 2018 fixant la structuration du 
projet régional de santé de Bourgogne-Franche-Comté 2018-2028 ;  

 

Vu l’arrêté du 31 octobre 2023 du directeur général de l’ARS portant adoption du schéma régional de santé 
2023-2028 du projet régional de santé de la région Bourgogne-Franche-Comté 2018-2028 ;  

 

Vu l’arrêté n° ARS-BFC-DOSA-2025-1198 du 11 juillet 2025 du directeur général de l’ARS Bourgogne-Franche-
Comté portant actualisation du PRogramme Interdépartemental d'ACcompagnement des handicaps et de la 
perte d'autonomie (PRIAC) Bourgogne-Franche-Comté pour la période 2025-2029 ; 

 

Vu l’arrêté n° 2016-DA-R-118 du 30 novembre 2016 du directeur général de l’ARS Bourgogne-Franche-Comté 
portant renouvellement de l’autorisation délivrée au centre de long séjour Bellevaux pour le fonctionnement du 
service de soins infirmiers à domicile (SSIAD) Bellevaux sis à BESANCON, à compter du 4 janvier 2017 ;  

 

Vu la délibération du conseil de surveillance du centre de long séjour Bellevaux du 27 septembre 2024 relative 
à la fusion absorption entre le centre hospitalier universitaire de BESANCON, le centre de soins et 
d’hébergement de longue durée Jacques Weinman d’AVANNE-AVENEY, le centre de long séjour Bellevaux de 
BESANCON et le centre de soins et de réadaptation les Tilleroyes de BESANCON ; 

 

Vu la délibération du conseil de surveillance du centre hospitalier universitaire de BESANCON du 17 octobre 
2024 relative à la fusion absorption entre le centre hospitalier universitaire de BESANCON, le centre de soins et 
d’hébergement de longue durée Jacques Weinman d’AVANNE-AVENEY, le centre de long séjour Bellevaux de 
BESANCON et le centre de soins et de réadaptation les Tilleroyes de BESANCON ; 

 

Vu le décret n° 2025-993 du 28 octobre 2025 relatif à la fusion-absorption du centre de soins et d'hébergement 
de longue durée Jacques Weinman d’AVANNE-AVENEY, du centre de long séjour Bellevaux de BESANCON 
et du centre de soins et de réadaptation les Tilleroyes de BESANCON par le centre hospitalier régional de 
Besançon ;  
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Vu l’arrêté n° ARS-BFC-DOSA-2025-2338 du 13 novembre 2025 confirmant la fusion absorption du centre de 
soins et d’hébergement de longue durée Jacques Weinman d’AVANNE-AVENEY, du centre de long séjour 
Bellevaux de BESANCON et du centre de soins et de réadaptation Les Tilleroyes de BESANCON par le centre 
hospitalier universitaire BESANCON Franche-Comté ;  

 

Vu la décision n° ARS-BFC-SG-2025-067 portant délégation de signature de la directrice générale de l’ARS 
Bourgogne-Franche-Comté à compter du 1er décembre 2025 ; 

 

Considérant aux termes de l’article 44 II (C) de la loi n° 2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la 

sécurité sociale pour 2022 que les SSIAD relevant des 6° ou 7° du I de l'article L.312-1 du code de l’action 

sociale et des familles, qui à la date du 30 juin 2023 disposaient d'une autorisation délivrée dans les conditions 

prévues à l'article L.313-3 du code de l'action sociale et des familles, restent régis par les dispositions qui leur 

étaient applicables à cette date dans l’attente de leur constitution en service autonomie à domicile ;   

 

Considérant que le SSIAD Bellevaux relève des 6° et 7° du I de l'article L.312-1 du code de l’action sociale et 

des familles ;  

 

Considérant les avis relatifs à la fusion-absorption avec le centre hospitalier universitaire de BESANCON 
rendus par le comité médical d’établissement, le conseil social d’établissement et le conseil de surveillance 
du centre de long séjour Bellevaux ;  

 

Considérant les avis relatifs à la fusion-absorption avec le centre de long séjour Bellevaux rendus par la 
commission médicale d’établissement, le comité social d’établissement et le conseil de surveillance du centre 
hospitalier universitaire de BESANCON ;  

 

Considérant aux termes du décret n° 2025-993 du 28 octobre 2025 que la fusion du centre de long séjour 
Bellevaux (FINESS EJ 25 000 759 8) avec le centre hospitalier régional de Besançon (FINESS EJ 
25 000 001 5) sera effective à compter du 1er janvier 2026 ;  

 

Considérant que les droits et obligations du centre de long séjour Bellevaux, ainsi que les biens meubles et 
immeubles de ses domaines public et privé, sont transférés au centre hospitalier universitaire de BESANCON 
Franche-Comté à compter de cette date ;  

 

Considérant les dispositions de l’article L313-1 du code de l’action sociale et des familles notamment : 
« l’autorisation ne peut être cédée qu'avec l'accord de l'autorité compétente pour la délivrer, qui s'assure que 
le cessionnaire pressenti remplit les conditions pour gérer l'établissement, le service ou le lieu de vie et 
d'accueil dans le respect de l'autorisation préexistante. » 

 

Considérant que le centre hospitalier universitaire de BESANCON présente les garanties techniques, morales 
et financières pour gérer le SSIAD Bellevaux ;  

 

Considérant le maintien de la personnalité morale du centre hospitalier universitaire de BESANCON (FINESS 
25 000 001 5) dont la raison sociale est modifiée en « centre hospitalier universitaire Besançon Franche-
Comté », à compter du 1er janvier 2026 ;  

 

 

ARRÊTE 

 

 

Article 1 : 

L’autorisation, délivrée au centre de long séjour Bellevaux (FINESS EJ 25 000 759 8) pour le fonctionnement 
du SSIAD Bellevaux, est transférée au centre hospitalier universitaire Besançon Franche-Comté (FINESS EJ 
25 000 001 5) à compter du 1er janvier 2026.  

A cette date, le centre hospitalier universitaire Besançon Franche-Comté se trouve subrogé au centre de long 
séjour Bellevaux dans tous ses droits et obligations relatifs à l’autorisation cédée. 
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Arrêté portant cession de l’autorisation délivrée pour le fonctionnement du SSIAD de l’EHPAD centre gérontologique Bellevaux à 
BESANÇON par suite de la fusion absorption du centre de long séjour Bellevaux par le centre hospitalier universitaire Besançon Franche-
Comté 3 

Article 2 : 

Le SSIAD Bellevaux, renommé SSIAD « EHPAD centre gérontologique Bellevaux », est répertorié comme 
suit dans le fichier national des établissements sanitaires et sociaux (FINESS) à compter du 1er janvier 2026.  
 

1) Entité juridique (organisme gestionnaire) :  

N° FINESS  25 000 001 5 

SIREN 262 501 760 

Raison sociale Centre hospitalier universitaire Besançon Franche-Comté 

Adresse 
3, Boulevard Fleming 
25030 BESANCON Cedex 

Statut juridique 15 – Etablissement public régional d’hospitalisation   

 

 

2) Etablissement : la capacité globale autorisée de 78 places n’est pas modifiée 

N° FINESS 25 000 597 2 

Dénomination 
Service de soins infirmier à domicile (SSIAD)  
de l’EHPAD centre gérontologique Bellevaux 

Adresse du site principal 29 quai de Strasbourg 
25042 BESANÇON 

 

Catégorie  Disciplines 
Mode de 

fonctionnement  
Catégorie de clientèle  

Nombre 
de places 

354 – SSIAD  
358 – Soins infirmiers à 
domicile  

16 – Prestation en 
milieu ordinaire 

010 – Tous types de 
déficiences personnes 
handicapées 

10 

700 – Personnes âgées 68 

 

 

Article 3 :   

Le SSIAD de l’EHPAD centre gérontologique Bellevaux intervient sur la commune de BESANCON.  

 

Article 4 :   

Le présent arrêté remplace l’arrêté n° 2016-DA-R-118.  

 

Article 5 : 

L’autorisation est assujettie aux conditions techniques minimales d'organisation et de fonctionnement 
mentionnées à l'article L.312-1 du code de l'action sociale et des familles. 

 

Article 6 : 

Conformément aux dispositions de l’article 44 II (C) de la loi n° 2021-1754 du 23 décembre 2021 de 
financement de la sécurité sociale pour 2022, l’autorisation, dont la durée initiale est fixée par l’arrêté n° 2016-
DA-R-118, se poursuit jusqu’à ce que le SSIAD soit autorisé en qualité de service autonomie à domicile 
relevant de l'article L.313-1-3 du code de l’action sociale et des familles dans le délai fixé par l’article 44 
susvisé.  

L’autorisation reste subordonnée aux résultats des évaluations visées à l’article L.312-8 du code de l’action 
sociale et des familles.  
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Article 7 :  

En application des dispositions de l’article L.313-1 du code de l’action sociale et des familles : 

- tout changement important dans l’activité, l’installation, l’organisation, la direction ou le fonctionnement 
de l’établissement par rapport aux caractéristiques prises en considération au niveau de l’autorisation 
devra être porté à la connaissance de l’autorité compétente au moins deux mois avant sa mise en 
œuvre ; 

- tout changement dans les modalités de contrôle direct ou indirect de la personne morale gestionnaire, 
se traduisant par l'exercice direct ou indirect d'un pouvoir prépondérant de décision ou de gestion par 
une nouvelle personne morale, doit être déclarée par cette dernière à l’autorité compétente au moins 
deux mois avant sa mise en œuvre. 

L’autorisation ne peut être cédée sans l’accord de l’autorité compétente concernée. 

 

Article 8 : 

Le présent arrêté peut faire l’objet, dans les deux mois qui suivent sa notification : 

- d’un recours gracieux auprès de la directrice générale de l’ARS Bourgogne-Franche-Comté (ARS 
BFC 2 place des savoirs 21000 DIJON). Le recours administratif adressé, dans le délai précité, 
interrompt le délai pour introduire un recours contentieux ; 

- d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de DIJON (22 rue d’Assas 21000 DIJON). 
Le tribunal administratif peut être saisi d’un recours déposé par voie dématérialisée via le site internet 
https://www.telerecours.fr/.  

A l’égard des tiers, ces délais courent à compter de la date de publication du présent acte au recueil des actes 
administratifs de la préfecture de la région Bourgogne-Franche-Comté.  

 

Article 9 :  

La directrice l’organisation des soins et de l’autonomie de l’ARS Bourgogne-Franche-Comté est chargée de 
l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région 
Bourgogne-Franche-Comté. 

 
 

Fait à Dijon, le 8 décembre 2025 

 
 

Pour la directrice générale, 
La directrice de l’organisation des soins  
et de l’autonomie,  

 
 
 
 
 
 
 
 

Anne-Laure MOSER MOULAA 
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Arrêté n° ARS-BFC-DOSA-2025-2762 

Portant extension de 15 places au sein du Dispositif d’Accompagnement Médico-Educatif 
(DAME) « Georges Fauconnet » 

FINESS ET : 710784026 
 

LA DIRECTRICE GÉNÉRALE DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTÉ 
BOURGOGNE-FRANCHE-COMTÉ 

 
 
 VU  le Code de l’Action Sociale et des Familles (CASF), notamment ses articles L.312-1, L.312-

7-1, L.313-1 et suivants, D.312-10-6, D.312-15 et suivants ;  
 
 
 VU le Code de l’Education, notamment ses articles L.351-1 et suivants, D.351-17 et suivants ; 
 
 
 VU le décret du 30 juillet 2025 portant nomination de Madame Mathilde MARMIER en qualité de 

Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé (ARS) Bourgogne-Franche-Comté ;  
 
 
 VU l’arrêté n° ARSBFC/DG/2018-004 du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé 

(ARS) du 2 juillet 2018 fixant la structuration du Projet Régional de Santé (PRS) de 
Bourgogne-Franche-Comté 2018-2028 ; 

 
 
 VU l’arrêté du 31 octobre 2023 du Directeur Général de l’ARS Bourgogne-Franche-Comté 

portant adoption du schéma régional de santé 2023-2028 du PRS Bourgogne-Franche-
Comté ; 

 
 VU l’arrêté n°ARS-BFC-DOSA-2025-1198 du 11 juillet 2025 du Directeur Général de l’ARS       

Bourgogne-Franche-Comté portant actualisation du Programme Interdépartemental 
d’Accompagnement des handicaps et de la perte d’autonomie (PRIAC) de Bourgogne-
Franche-Comté pour la période 2025-2029 ;  

 
 
 VU la circulaire n° DGCS/3B/DSS/1A/CNSA/DFO/2023/176 du 7 décembre 2023 relative à la 

mise en œuvre du plan de création de 50 000 nouvelles solutions et de transformation de 
l’offre médico-sociale à destination des personnes en situation de handicap 2024-2030, 
issu de la Conférence Nationale du Handicap 2023 ;  

 
 
 VU le Contrat Pluriannuel d’Objectifs et de Moyens (CPOM) conclu entre l’ARS Bourgogne-

Franche-Comté et l’Association Médico Éducative Chalonnaise (AMEC) sur la période du 1er 
janvier 2024 au 31 décembre 2028 ;  

 
 
 VU l’arrêté n°2016-DA-R-768 du 30 novembre 2016 portant renouvellement de l’autorisation 

délivrée à l’Association Médico Éducative Chalonnaise (AMEC) pour le fonctionnement de 
l’Institut Médico Éducatif (IME) « Georges Fauconnet » à compter du 4 janvier 2017 ;  

 
 
 
 VU la décision n°DEC-DA18-038 du 18 décembre 2018 autorisant l’AMEC à modifier l’offre de 

l’IME « Georges Fauconnet » (71530 Virey-Le-Grand) en transformant 10 places 
« déficience intellectuelle » en places pour personnes atteintes de « troubles du spectre de 
l’autisme » ; 
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Arrêté portant extension de 15 places au sein du Dispositif d’Accompagnement Médico-Educatif « Georges Fauconnet » 

 VU l’arrêté n°ARS-BFC-DOSA-2024-173 portant extension de 14 places et autorisant l’IME 
« Georges Fauconnet » à fonctionner sous la forme d’un Dispositif d’Accompagnement 
Médico- Éducatif (DAME) ;  

 
 

 VU  la décision n°ARSBFC/SG/2025-067 portant délégation de signature de la Directrice Générale 
      de l’ARS Bourgogne-Franche-Comté à compter du 1er décembre 2025 ; 
 
 
CONSIDERANT que cette extension est adéquation avec les orientations du CPOM visée à l’article L.312-12-

2 du Code de l’Action Sociale et des Familles (CASF) ; 
 
 
 
CONSIDERANT que l’extension de 15 places est inscrite au PRIAC Bourgogne-Franche-Comté ;  
 
 
 
CONSIDERANT que cette opération entre dans le cadre du plan de déploiement de 50 000 nouvelles solutions 

de la Conférence Nationale du Handicap 2023 ;  
 
 
 

ARRÊTE 
 
Article 1 : L’autorisation délivrée à l’Association Médico Éducative Chalonnaise (AMEC) pour le 

fonctionnement du Dispositif d’Accompagnement Médico-Educatif (DAME) « Georges Fauconnet 
», est modifiée comme suit à compter du 1er septembre 2025 ; 

 
- Extension de 15 places dont 10 places de prestations en milieu ordinaire pour les personnes atteintes de 

« troubles du spectre de l’autisme » et 5 places de prestations en milieu ordinaire pour les personnes 
atteintes de « déficiences intellectuelles ». 

 
A cette date, la capacité globale autorisée est portée à 110 places. 
 
    
Article 2 : Les caractéristiques du présent arrêté sont enregistrées comme suit au Fichier National des 

Etablissement Sanitaires et Sociaux (FINESS) ; 
 

1) Entité juridique (organisme gestionnaire) :  

N° FINESS 71 000 049 8  

SIREN 41 455 772 8 

Raison sociale Association Médico Educative Chalonnaise   

Adresse 
181 rue Jean Moulin 

71 530 Virey-le-Grand   

Statut Juridique 60 – Association Loi 1901 non reconnue d’utilité publique    

 

 

2) Etablissement :  

N° FINESS 71 078 402 6 

Dénomination 
Dispositif d’Accompagnement Médico-Educatif « Georges 
Fauconnet »  

Adresse du site principal 
181 rue Jean Moulin 

71 530 Virey-le-Grand  
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Arrêté portant extension de 15 places au sein du Dispositif d’Accompagnement Médico-Educatif « Georges Fauconnet » 

Catégorie Discipline 
Mode de 

fonctionnement  
Catégorie de clientèle  

Nombre de 
places 

 

183- IME 

 

842 - Préparation à la vie 
professionnelle (jusqu’à 
25 ans) 

16 – Prestation en milieu 
ordinaire   

117 – Déficience 
intellectuelle  

16 

 

844 – Tous projets 
éducatifs, 
thérapeutiques et 
pédagogiques 

11 – Hébergement 
complet internat  

117 – Déficience 
intellectuelle 

37 

437 – Troubles du 
spectre de l’autisme 

2 

844 – Tous projets 
éducatifs, 
thérapeutiques et 
pédagogiques 

16 – Prestation en milieu 
ordinaire   

437 – Troubles du 
spectre de l’autisme 

13 

844 – Tous projets 
éducatifs, 
thérapeutiques et 
pédagogiques 

21- Accueil de jour (sans 
distinction entre semi-
internat et externat) 

117 – Déficience 
intellectuelle 

34 

437 – Troubles du 
spectre de l’autisme 

8 

 

Article 3 :  

Aucune spécialisation n’exclut la prise en charge de personnes présentant des troubles associés à ceux qui 
font l’objet de la spécialité autorisée. 

 

Article 4 : 

L’autorisation est subordonnée aux conditions techniques minimales d’organisation et de fonctionnement 
mentionnées à l’article L.312.1 II du CASF, dans les conditions prévues par l’article L.315.5 du même code. 

 

Article 5 : 

Le présent arrêté remplace l’arrêté n° ARS-BFC-DOSA-2024-173 du 16 février 2024.  

 

Article 6 : 

La durée initiale de l’autorisation, fixée par l’arrêté n°2016-DA-R-768 du 30 novembre 2016, est de 15 ans, 
soit jusqu’au 29 novembre 2031.  

A l’issue de cette période, l’autorisation sera renouvelée au vu des résultats des évaluations visées 
à l’article L.312-8 du code de l’action sociale et des familles, dans les conditions prévues à l’article L.313-5 
du même code. 

 

Article 7 :  

En application des dispositions de l’article L.313-1 du code de l’action sociale et des familles : 

- Tout changement important dans l’activité, l’installation, l’organisation, la direction ou le 
fonctionnement de l’établissement par rapport aux caractéristiques prises en considération au niveau 
de l’autorisation devra être porté à la connaissance de l’ARS Bourgogne-Franche-Comté au moins 
deux mois avant sa mise en œuvre ; 

- Tout changement dans les modalités de contrôle direct ou indirect de la personne morale 
gestionnaire, se traduisant par l'exercice direct ou indirect d'un pouvoir prépondérant de décision ou 
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Arrêté portant extension de 15 places au sein du Dispositif d’Accompagnement Médico-Educatif « Georges Fauconnet » 

de gestion par une nouvelle personne morale, doit être déclarée par cette dernière à l’ARS 
Bourgogne-Franche-Comté au moins deux mois avant sa mise en œuvre. 

L’autorisation ne peut être cédée sans l’accord de l’autorité compétente concernée. 

 

Article 8 : 

Le présent arrêté peut faire l’objet, dans les deux mois qui suivent sa notification : 

- D’un recours gracieux auprès de la directrice générale de l’ARS Bourgogne-Franche-Comté (2 place 
des  savoirs 21000 DIJON). Le recours administratif adressé, dans le délai précité, interrompt le 
délai pour introduire un recours contentieux ;  

- D’un recours contentieux devant le tribunal administratif de DIJON (22 rue d’Assas 21000 DIJON). 
Le tribunal administratif peut être saisi d’un recours déposé par voie dématérialisée via le site internet 
https://www.telerecours.fr/.  

 

A l’égard des tiers, ces délais courent à compter de la date de publication du présent acte au recueil des 
actes administratifs de la préfecture de la région Bourgogne-Franche-Comté.  

 

Article 9 :  

La Directrice de l’Organisation des Soins et de l’Autonomie de l’ARS Bourgogne-Franche-Comté est chargée 
de l’exécution du présent arrêté qui sera publié sous forme électronique au recueil des actes administratifs de 
la Préfecture de la région Bourgogne-Franche-Comté.  

 

Fait à Dijon, le 15 décembre 2025 

 

Pour la directrice générale, 
La directrice de l’organisation des soins et  
de l’autonomie, 
 
 
 
 
 
 
 
 
Anne-Laure MOSER MOULAA 
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Arrêté n° ARS BFC DOSA 2025-2763 portant

extension de 2 places d'accueil de jour au sein

du Dispositif Institut Thérapeutique Educatif et

Pédagogique (DITEP) "Les PEP CBFC" au titre des

personnes atteintes de troubles du

comportement
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Arrêté n° ARS-BFC-DOSA-2025-2763 
Portant extension de 2 places d’accueil de jour au sein du Dispositif Institut Thérapeutique 

Educatif et Pédagogique (DITEP) « Les PEP CBFC » au titre des personnes atteintes de 
troubles du comportement 

 

FINESS ET : 25 002 067 4 
 
 

LA DIRECTRICE GENERALE DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE  
BOURGOGNE-FRANCHE-COMTE 

 
 
 
VU le Code de l’Action Sociale et des Familles, notamment ses articles L.312-1 et suivants, L.313-1, L.313-1-1 
et suivants ;  

 

VU le décret du 30 juillet 2025 portant nomination de Madame Mathilde MARMIER en qualité de Directrice 
Générale de l’Agence Régionale de Santé (ARS) Bourgogne-Franche-Comté ; 

 

VU l’arrêté n° ARSBFC/DG/2018-004 du Directeur Général de l’ARS du 2 juillet 2018 fixant la structuration du 
Projet Régional de Santé de Bourgogne-Franche-Comté 2018-2028 ;  

 

VU l’arrêté du 31 octobre 2023 du Directeur Général de l’ARS Bourgogne-Franche-Comté portant adoption du 
schéma régional de santé 2023-2028 du PRS Bourgogne-Franche-Comté ; 

 

VU l’arrêté n° ARS-BFC-DOSA-2025-1198 du 11 juillet 2025 du Directeur Général de l’ARS Bourgogne-Franche-
Comté portant actualisation du PRogramme Interdépartemental d’ACcompagnement des Handicaps et de la 
Perte d’Autonomie (PRIAC) de Bourgogne-Franche-Comté pour la période 2025-2029 ; 

 

VU la circulaire n° DGCS/3B/DSS/1A/CNSA/DFO/2023/176 du 7 décembre 2023 relative à la mise en œuvre 
du plan de création de 50 000 nouvelles solutions et de transformation de l’offre médico-sociale à destination 
des personnes en situation de handicap 2024-2030, issu de la Conférence Nationale du Handicap 2023 ; 
 

VU l’arrêté n°ARSBFC-DA-R-658 du 30 novembre 2016 portant renouvellement de l’autorisation délivrée à 
l’association les PEP 25 pour le fonctionnement de l’Institut Thérapeutique Educatif et Pédagogique (ITEP) PEP 
25, sisà Courtefontaine, à compter du 4 janvier 2017 ;  

 

VU la décision n°DA17-096 du 29 décembre 2017 portant transfert des autorisations délivrées à l’association les 
PEP 25 au profit de l’association les PEP du Centre de la Bourgogne-Franche-Comté (CBFC) ;  

  

VU la décision n°DA18-045 du 30 décembre 2018 autorisant l’association les PEP CBFC à transférer 18 places 
de l’ITEP situé à Courtefontaine sur le site de Saint-Vit ; 

 

VU l’arrêté n°ARSBFC/DA/2019-023 du 20 mars 2019 portant modification de l’autorisation délivrée à 
l’association les PEP CBFC pour le fonctionnement en dispositif intégré de l’Institut Thérapeutique Educatif et 
Pédagogique (DITEP) PEP CBFC et la création de trois places par redéploiement ;  

 

VU l’arrêté n°ARSBFC/DA/2020-006 du 20 janvier 2020 autorisant l’association les PEP CBFC à fermer le site 
de Courtefontaine et à transférer les places sur les autres sites du DITEP PEP CBFC ;  

 

VU l’arrêté n°ARS/BFC/DA/2022-086 portant extension de six places au sein du dispositif Institut Thérapeutique, 
Educatif et Pédagogique (DITEP) PEP CBFC au titre de l’accompagnement en milieu ordinaire ;    
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Arrêté portant extension de 2 places d’accueil de jour au sein du Dispositif Institut Thérapeutique Educatif et Pédagogique (DITEP) « Les 
PEP CBFC » au titre des personnes atteintes de troubles du comportement 

VU la décision n°ARSBFC/SG/2025-067 portant délégation de signature de la Directrice Générale de l’Agence 
Régionale de Santé (ARS) Bourgogne-Franche-Comté à compter du 1er décembre 2025 ; 

 

CONSIDERANT que, l’accueil de jour, alternative à l’institutionnalisation au long cours, permet de prendre 
en charge ponctuellement des personnes en perte d’autonomie qui souhaitent rester à domicile et d’offrir 
des solutions de répit aux proches aidants ;  
 
CONSIDERANT que l’extension est inscrite au PRIAC Bourgogne-Franche-Comté ;  
 
CONSIDERANT qu’une extension de 2 places d’accueil de jour au sein du DITEP PEP CBFC est en 
adéquation avec les besoins de la population et les objectifs du PRS Bourgogne-Franche-Comté ;  
 
 

ARRÊTE 

 

Article 1 : L’association « Les PEP CBFC » bénéficie d’une extension de 2 places d’accueil de jour au titre 
des personnes atteintes de troubles du comportement sur le site secondaire de Dole à compter du 1er 
septembre 2025.  

 

A cette date, la capacité globale autorisée est portée à 67 places.  

 

Article 2 : 

L’établissement est répertorié comme suit dans Fichier National des Etablissements Sanitaires et Sociaux 
(FINESS). 

 

1) Entité juridique (organisme gestionnaire) :  

N° FINESS 21 001 304 1 

SIREN 833 012 016 

Raison sociale LES PEP CBFC  

Adresse 
30 B rue Elsa Triolet 

21 000 Dijon  

Statut Juridique 60 – Association Loi 1901 non RUP  

 

 

2) Dispositif (Etablissement) :  

N° FINESS 39 000 576 7 

Dénomination DITEP PEP CBFC 

Adresse du site principal 
1 Ter boulevard de la Gare 

25 410 Saint-Vit  

 

Catégorie Disciplines 
Mode de 

fonctionnement  
Catégorie de clientèle  

Nombre 
de 

places 

 

186- ITEP 

 

844 – Tous projets 
éducatifs, 
thérapeutiques et 
pédagogiques  

48 – Tous modes 
d’accueil et 
d’accompagnement  

  

200 – Difficultés 
psychologiques avec 
troubles du 
développement  

67 

 

 

 

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2025-12-17-00012 - Arrêté n° ARS BFC DOSA 2025-2763 portant extension de 2 places d'accueil

de jour au sein du Dispositif Institut Thérapeutique Educatif et Pédagogique (DITEP) "Les PEP CBFC" au titre des personnes atteintes de

troubles du comportement

52



Arrêté portant extension de 2 places d’accueil de jour au sein du Dispositif Institut Thérapeutique Educatif et Pédagogique (DITEP) « Les 
PEP CBFC » au titre des personnes atteintes de troubles du comportement 

 

 

Article 3 : 

La capacité globale autorisée est de 67 places réparties sur deux sites géographiques. Les places peuvent 
être ventilées différemment dans le respect de la capacité globale autorisée et, le cas échéant, selon les 
stipulations du CPOM en cours.  

 

- Site principal : 27 places 

 

N° FINESS 25 002 067 4 

Dénomination DITEP PEP CBFC 

Adresse du site principal 
1 Ter boulevard de la Gare 

25 410 Saint-Vit  

 

Catégorie Disciplines 
Mode de 

fonctionnement  
Catégorie de clientèle  

Nombre 
de 

places 

 

186- ITEP 

 

844 – Tous projets 
éducatifs, 
thérapeutiques et 
pédagogiques  

11 – Hébergement 
complet internat 

200 – Difficultés 
psychologiques avec 
troubles du 
développement  

10 

21 - Accueil de jour (sans 
distinction entre semi 
internat et externat) 

7 

16 – Prestation en milieu 
ordinaire 

10 

 

- Site secondaire : 40 places 

 

N° FINESS 39 000 576 7 

Dénomination DITEP PEP CBFC site de Dole 

Adresse du site principal 
138 avenue Léon Jouhaux 

39 100 Dole   

 

Catégorie Disciplines 
Mode de 

fonctionnement  
Catégorie de clientèle  

Nombre 
de 

places 

 

186- ITEP 

 

844 – Tous projets 
éducatifs, 
thérapeutiques et 
pédagogiques  

11 – Hébergement 
complet internat 

200 – Difficultés 
psychologiques avec 
troubles du 
développement  

10 

21 - Accueil de jour (sans 
distinction entre semi 
internat et externat) 

9 

16 – Prestation en milieu 
ordinaire 

21 

 

Article 4 :  

Aucune spécialisation n'exclut la prise en charge de personnes présentant des troubles associés à ceux qui font 
l'objet de la spécialité autorisée. 

 

Article 5 :  

L’autorisation est accordée à l'égard des personnes accueillies pour toute forme d'accueil et 
d'accompagnement prévus au dernier alinéa de l'article L 312-1 paragraphe 1 du même code dans le respect 
de la réglementation applicable à la catégorie de l’établissement et, le cas échéant, selon les stipulations du 
CPOM. 
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Arrêté portant extension de 2 places d’accueil de jour au sein du Dispositif Institut Thérapeutique Educatif et Pédagogique (DITEP) « Les 
PEP CBFC » au titre des personnes atteintes de troubles du comportement 

 

Article 6 : 

L’autorisation est assujettie aux conditions techniques minimales d'organisation et de fonctionnement 
mentionnées à l'article L.312-1 du code de l'action sociale et des familles. 

 

Article 7 : 

La présente autorisation remplace l’arrêté n° ARS/BFC/DA/2022-086 portant extension de six places au sein du 
dispositif Institut Thérapeutique, Educatif et Pédagogique (DITEP) PEP CBFC au titre de l’accompagnement en 
milieu ordinaire  

 

Article 8 : 

La durée initiale de l’autorisation, fixée par l’arrêté n°ARSBFC-DA-R-658 du 30 novembre 2016, est de 15 
ans, soit jusqu’au 3 janvier 2032.  

 

A l’issue de cette période, l’autorisation sera renouvelée au vu des résultats des évaluations visées à l’article 
L.312-8 du code de l’action sociale et des familles, dans les conditions prévues à l’article L.313-5 du même 
code. 

 

Article 9 :  

En application des dispositions de l’article L.313-1 du code de l’action sociale et des familles : 

- Tout changement important dans l’activité, l’installation, l’organisation, la direction ou le 
fonctionnement de l’établissement par rapport aux caractéristiques prises en considération au niveau 
de l’autorisation devra être porté à la connaissance de l’ARS Bourgogne-Franche-Comté au moins 
deux mois avant sa mise en œuvre ; 

- Tout changement dans les modalités de contrôle direct ou indirect de la personne morale gestionnaire, 
se traduisant par l'exercice direct ou indirect d'un pouvoir prépondérant de décision ou de gestion par 
une nouvelle personne morale, doit être déclarée par cette dernière à l’ARS Bourgogne-Franche-
Comté au moins deux mois avant sa mise en œuvre. 

L’autorisation ne peut être cédée sans l’accord de l’autorité compétente concernée. 

 

Article 10 : 

Le présent arrêté peut faire l’objet, dans les deux mois qui suivent sa notification : 

- D’un recours gracieux auprès de la Directrice Générale de l’ARS Bourgogne-Franche-Comté (2 place 
des savoirs 21000 DIJON). Le recours administratif adressé, dans le délai précité, interrompt le délai 
pour introduire un recours contentieux ;  

- D’un recours contentieux devant le tribunal administratif de DIJON (22 rue d’Assas 21000 DIJON). 
Le tribunal administratif peut être saisi d’un recours déposé par voie dématérialisée via le site internet 
https://www.telerecours.fr/.  

A l’égard des tiers, ces délais courent à compter de la date de publication du présent acte au recueil des actes 
administratifs de la préfecture de la région Bourgogne-Franche-Comté. 

 

Article 11:  

La directrice de l’organisation des soins et de l’autonomie de l’ARS Bourgogne-Franche-Comté est chargée de 
l’exécution du présent arrêté qui sera publié sous forme électronique au recueil des actes administratifs de la 
préfecture de la région Bourgogne-Franche-Comté. 

Fait à Dijon, le 17 décembre 2025 

 

Pour la directrice générale, 
La directrice de l’organisation des soins et  
de l’autonomie, 
 
 
 
 
 
 
 
 
Anne-Laure MOSER MOULAA 

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2025-12-17-00012 - Arrêté n° ARS BFC DOSA 2025-2763 portant extension de 2 places d'accueil

de jour au sein du Dispositif Institut Thérapeutique Educatif et Pédagogique (DITEP) "Les PEP CBFC" au titre des personnes atteintes de

troubles du comportement

54



ARS Bourgogne Franche-Comté

BFC-2025-12-31-00007

CPOM 39 EHPAD Chemin de Yoline Nozeroy CHI

HC 2024 2028

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2025-12-31-00007 - CPOM 39 EHPAD Chemin de Yoline Nozeroy CHI HC 2024 2028 55



ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2025-12-31-00007 - CPOM 39 EHPAD Chemin de Yoline Nozeroy CHI HC 2024 2028 56



ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2025-12-31-00007 - CPOM 39 EHPAD Chemin de Yoline Nozeroy CHI HC 2024 2028 57



ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2025-12-31-00007 - CPOM 39 EHPAD Chemin de Yoline Nozeroy CHI HC 2024 2028 58



ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2025-12-31-00007 - CPOM 39 EHPAD Chemin de Yoline Nozeroy CHI HC 2024 2028 59



ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2025-12-31-00007 - CPOM 39 EHPAD Chemin de Yoline Nozeroy CHI HC 2024 2028 60



ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2025-12-31-00007 - CPOM 39 EHPAD Chemin de Yoline Nozeroy CHI HC 2024 2028 61



ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2025-12-31-00007 - CPOM 39 EHPAD Chemin de Yoline Nozeroy CHI HC 2024 2028 62



ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2025-12-31-00007 - CPOM 39 EHPAD Chemin de Yoline Nozeroy CHI HC 2024 2028 63



ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2025-12-31-00007 - CPOM 39 EHPAD Chemin de Yoline Nozeroy CHI HC 2024 2028 64



ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2025-12-31-00007 - CPOM 39 EHPAD Chemin de Yoline Nozeroy CHI HC 2024 2028 65



ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2025-12-31-00007 - CPOM 39 EHPAD Chemin de Yoline Nozeroy CHI HC 2024 2028 66



ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2025-12-31-00007 - CPOM 39 EHPAD Chemin de Yoline Nozeroy CHI HC 2024 2028 67



ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2025-12-31-00007 - CPOM 39 EHPAD Chemin de Yoline Nozeroy CHI HC 2024 2028 68



ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2025-12-31-00007 - CPOM 39 EHPAD Chemin de Yoline Nozeroy CHI HC 2024 2028 69



ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2025-12-31-00007 - CPOM 39 EHPAD Chemin de Yoline Nozeroy CHI HC 2024 2028 70



ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2025-12-31-00007 - CPOM 39 EHPAD Chemin de Yoline Nozeroy CHI HC 2024 2028 71



ARS Bourgogne Franche-Comté

BFC-2025-12-24-00002

Décision ARS-BFC-DOSA-2025-2788

portant autorisation d'exercer l'activité de soins

de Traitement du cancer par la SA

POLYCLINIQUE STE MARGUERITE (890000730),

sur le site de la POLYCLINIQUE STE MARGUERITE

AUXERRE (890002389)

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2025-12-24-00002 - Décision ARS-BFC-DOSA-2025-2788

portant autorisation d'exercer l'activité de soins de Traitement du cancer par la SA POLYCLINIQUE STE MARGUERITE (890000730), sur

le site de la POLYCLINIQUE STE MARGUERITE AUXERRE (890002389)

72



ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2025-12-24-00002 - Décision ARS-BFC-DOSA-2025-2788

portant autorisation d'exercer l'activité de soins de Traitement du cancer par la SA POLYCLINIQUE STE MARGUERITE (890000730), sur

le site de la POLYCLINIQUE STE MARGUERITE AUXERRE (890002389)

73



ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2025-12-24-00002 - Décision ARS-BFC-DOSA-2025-2788

portant autorisation d'exercer l'activité de soins de Traitement du cancer par la SA POLYCLINIQUE STE MARGUERITE (890000730), sur

le site de la POLYCLINIQUE STE MARGUERITE AUXERRE (890002389)

74



ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2025-12-24-00002 - Décision ARS-BFC-DOSA-2025-2788

portant autorisation d'exercer l'activité de soins de Traitement du cancer par la SA POLYCLINIQUE STE MARGUERITE (890000730), sur

le site de la POLYCLINIQUE STE MARGUERITE AUXERRE (890002389)

75



ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2025-12-24-00002 - Décision ARS-BFC-DOSA-2025-2788

portant autorisation d'exercer l'activité de soins de Traitement du cancer par la SA POLYCLINIQUE STE MARGUERITE (890000730), sur

le site de la POLYCLINIQUE STE MARGUERITE AUXERRE (890002389)

76



direction interrégionale des douanes et droits

indirects de

Bourgogne-Franche-Comté-Centre-Val de Loire

BFC-2026-01-06-00001

2026 01 06 RAA B-FC-Subdélégation signée

direction interrégionale des douanes et droits indirects de Bourgogne-Franche-Comté-Centre-Val de Loire - BFC-2026-01-06-00001 -

2026 01 06 RAA B-FC-Subdélégation signée 77



direction interrégionale des douanes et droits indirects de Bourgogne-Franche-Comté-Centre-Val de Loire - BFC-2026-01-06-00001 -

2026 01 06 RAA B-FC-Subdélégation signée 78



direction interrégionale des douanes et droits indirects de Bourgogne-Franche-Comté-Centre-Val de Loire - BFC-2026-01-06-00001 -

2026 01 06 RAA B-FC-Subdélégation signée 79



Mission nationale de contrôle

BFC-2025-12-31-00006

arrêté IRPSTI Bourgogne-Franche-Comté 

Mission nationale de contrôle - BFC-2025-12-31-00006 - arrêté IRPSTI Bourgogne-Franche-Comté 80



Mission nationale de contrôle - BFC-2025-12-31-00006 - arrêté IRPSTI Bourgogne-Franche-Comté 81



Mission nationale de contrôle - BFC-2025-12-31-00006 - arrêté IRPSTI Bourgogne-Franche-Comté 82



Mission nationale de contrôle - BFC-2025-12-31-00006 - arrêté IRPSTI Bourgogne-Franche-Comté 83



Mission nationale de contrôle - BFC-2025-12-31-00006 - arrêté IRPSTI Bourgogne-Franche-Comté 84



Rectorat de l'académie de Dijon

BFC-2026-01-06-00002

Arrêté du 6 janvier 2026 délégation de signature

SG Mialy VIALLET - Annette FRANCOIS ( PARH)

Rectorat de l'académie de Dijon - BFC-2026-01-06-00002 - Arrêté du 6 janvier 2026 délégation de signature SG Mialy VIALLET - Annette

FRANCOIS ( PARH) 85



Rectorat de l'académie de Dijon - BFC-2026-01-06-00002 - Arrêté du 6 janvier 2026 délégation de signature SG Mialy VIALLET - Annette

FRANCOIS ( PARH) 86



Rectorat de l'académie de Dijon

BFC-2026-01-06-00003

Arrêté du 6 janvier 2026 délégation de signature

SG Mialy VIALLET -Mélanie BORGES ( DPAES)

Rectorat de l'académie de Dijon - BFC-2026-01-06-00003 - Arrêté du 6 janvier 2026 délégation de signature SG Mialy VIALLET -Mélanie

BORGES ( DPAES) 87



Rectorat de l'académie de Dijon - BFC-2026-01-06-00003 - Arrêté du 6 janvier 2026 délégation de signature SG Mialy VIALLET -Mélanie

BORGES ( DPAES) 88



Rectorat de la région académique Bourgogne

Franche-comté

BFC-2026-01-06-00004

RABFC Arrêté de subdélégation SDJES 060126

Rectorat de la région académique Bourgogne Franche-comté - BFC-2026-01-06-00004 - RABFC Arrêté de subdélégation SDJES 060126
89



Rectorat de la région académique Bourgogne Franche-comté - BFC-2026-01-06-00004 - RABFC Arrêté de subdélégation SDJES 060126
90



Rectorat de la région académique Bourgogne Franche-comté - BFC-2026-01-06-00004 - RABFC Arrêté de subdélégation SDJES 060126
91


